Compte-rendu de la réunion du Conseil des Ministres du Vendredi 23 janvier 2009

Réuni ce vendredi 23 janvier 2009 au palais du Peuple, sous la haute autorité de Son Excellence Denis Sassou Nguesso, Président de la République, Chef de l’Etat, Chef du Gouvernement, le Conseil des ministres a eu à son ordre du jour, des dossiers qui ont été introduits par les départements ministériels suivants :
· le ministère des hydrocarbures ;

· le ministère des mines, des industries minières et de la géologie ;
· le ministère de l’économie forestière ;

· le ministère de la coopération, de l’action humanitaire et de la solidarité ;

· le ministère des postes et télécommunications, chargé des nouvelles technologies de la communication ;

Le conseil a ensuite procédé à des nominations.

Présenté par le premier ministre, chargé de la coordination de l’action du Gouvernement et des privatisations, Isidore Mvouba, le Conseil des ministres a examiné, puis adopté pour le compte du ministère des hydrocarbures, le projet de loi portant approbation du contrat de partage de production du permis Mengo-Kundji-Bindi, qui découle du décret n°2007-156 du 14 février 2007, accordant un permis d’exploitation d’hydrocarbures liquides ou gazeux, à la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC).

Au cours des débats, le Président de la République a rappelé la légitime ambition qui a conduit le Gouvernement à décider de la cration de la SNPC, une éntreprise qui est inévitablement appelée à opérer dans tous les segments de cette filière.
Ce projet de loi sera transmis au Parlement.

Pour le compte du ministère des mines, des industries minières et de la géologie, le premier ministre a présenté au Conseil, les huit projets de décret. Il s’agit :

· du projet de décret portant attribution à la compagnie minière du chaillu d’un permis de recherches minières pour l’or et les substances connexes dit « parmis Camp Socobois » dans le département du Niari ;
· du projet de décret portant attribution à la compagnie minière du chaillu d’un permis de recherches minières pour les diamants bruts dit « permis camp Socobois » dans le département du Niari ;
· du projet de décret portant attribution à la société Afriresources Congo S.A d’un permis de recherches minières pour le fer dit « permis Youkou fer » dans le département de la Cuvette-Ouest ;

· du projet de décret portant attribution à la société Congo mining ltd d’un permis de recherches minières pour le fer dit « permis Bandondo » dans le département de la Sangha ;

· du projet de décret portant attribution à la société Congo mining ltd d’un permis de recherches minières pour le fer dit « permis Mayoko-Moussondji » dans le département du Niari ;
· du projet de décret portant attribution à la société Congo trading and development d’un permis de recherches minières pour l’or et les substances connexes dit « permis Doumani » dans le département du Niari ;
· du projet de décret portant attribution à la société Congo trading and development d’un permis de recherches minières pour l’or et les substances connexes dit « permis Vouka » dans le département du Niari ;
· du projet de décret portant attribution à la société Congo trading and development d’un permis de recherches minières pour l’or et les substances connexes dit « permis Camp s.n.e.b » dans le département du Niari.

Après un débat riche sur ces différents décrets qui traduisent la volonté de diversification de l’économie nationale à travers des projets susceptibles de soutenir les croissances économiques nationales, et potentiellement créatrices d’emplois, le Conseil des ministres a adopté ces huit projets de décrets.

Le conseil s’est ensuite penché sur le dossier relatif aux effets de la crise économique et financière mondiale sur les entreprises forestières congolaises et aux mesures à prendre pour soutenir le secteur, dossier présenté par le ministre de l’économie forestière, Henri Djombo.

En effet, la conjoncture internationale est marquée par une crise économique et financière de grande ampleur. La situation actuelle des places boursières illustre bien l’incertitude du marché et de l’avenir financier du monde.

Structurellement lié au marché de l’immobilier, le marché du bois est en pleine dépression ce qui affecte les économies des pays producteurs.

La crise financière ne permettant plus au secteur bancaire d’offrir des crédits aux consommateurs de bois, ceux-ci manquent de ressources pour poursuivre leurs activités et honorer leurs commandes. A cela, s’ajoute la chute soutenue du dollar américain sur une longue période, ce qui a eu pour conséquence une baisse des exportations vers les Etats-Unis d’Amérique.

C’est pourquoi, depuis le mois de septembre 2007, les cours mondiaux ainsi que la demande des bois tropicaux grumes et débités, ont considérablement chuté.

Tenant compte de la gravité de la situation qui touche un secteur qui en importance, est le deuxième de notre pays, après avoir écouté attentivement les avis émis par les membres du Gouvernement sur ce dossier, le Chef de l’Etat a estimé qu’il était indispensable que le Gouvernement prenne des mesures.

C’est ainsi qu’il a demandé que sous son autorité, le premier ministre mette en place dans les meilleurs délais, un comité interministériel de conjoncture dont la mission sera d’analyser la situation et surtout de proposer les mesures qui s’imposent. Dans son calendrier de travail, cette équipe doit tenir compte du fait que le budget de l’Etat est en examen au Parlement et de la prochaine revue du FMI et de la Banque Mondiale.
Le ministre de la coopération, de l’action humanitaire et de la solidarité, Zacharie Bowao, a présenté au Conseil des ministres, son rapport de la gestion des catastrophes survenues à Brazzaville, Nkouo, Makoua, Linzolo, Mpouya, Kilounga Nsi-Kanga et Makotipoko, suite aux pluies diluviennes du 20, de la nuit du 24 au 25 mars, du 23 avril, dans les nuits du 6 au 7 mai et du 1er au 2 août de l’année dernière.
A l’époque, le Gouvernement avait dégagé une enveloppe financière de 400.000.000 de FCFA. Fort de cette expérience et dans un esprit d’anticipation sur ce type de sinistre, le Conseil des ministres a retenu que soit provisionné à cet effet, dans le cadre du budget de l’Etat une enveloppe de 500.000.000 de FCFA.
Le ministre des postes et télécommunications, chargé de nouvelles technologies de la communication, Thierry Moungala a fait part au Conseil des ministres de la demande effectuée par le Secrétariat Général de l’Union Africaine des Télécommunications qui souhaiterait que le Congo abrite la troisième session ordinaire de la conférence des Plénipotentiaires de l’Union Africaine des Télécommunications.

Fidèle à sa tradition panafricaine de la République du Congo, le Conseil des ministres a marqué son accord.
Nominations.

Ministère de la Pêche Maritime et Continentale, chargé de l’Aquaculture.

· Directeur général de la pêche maritime : Monsieur Yobard Mpoussa Jean-Pierre ;

· Directeur général de la pêche continentale : Monsieur Ngouémbé Apollinaire ;

· Directeur général de l’aquaculture ; Monsieur Mouanga Isidore ;

· Inspecteur général des pêches et de l’aquaculture : Madame Nalibo Yvette.

Commencée à 10 heures, la réunion de ce premier Conseil des ministres de l’année 2009, s’est terminée à 12 heures 55 minutes.

